
14 avril 2014

Programme

9h30 – 10h00     : Accueil  

10h00 – 10h15     : Introduction  

• Pourquoi une animation des BE, Pourquoi le sujet de l’évaluation 
environnementale : changement des procédures depuis février 2013
Benoît Prévost-Revol (DDT87)

• Organisation de la journée
Orla Auxéméry (DREAL/SRDD)

10h15 – 10h30     : Les principaux enjeux environnementaux du Limousin  

Le profil environnemental : présentation du document, zoom sur quelques thèmes
Valérie Laporte (DREAL/SRDD/IgéOS)

Echanges

10h30 – 11h15 : Pourquoi une évaluation environnementale des   documents   
d’urbanisme     ?  

Rappels réglementaires :
- origine : contexte européen (directives....),
- déclinaisons successives en droit français,
- derniers textes,
- cohérence globale.
David Labouysse (CRIDEAU)

Echanges

11h15 – 13h00     : Comment réaliser une bonne évaluation environnementale     ?   

• 1ère séquence : Qu’est-ce qu’une évaluation environnementale ?
Julie Avenel et Ludovic Bouchereau (Bureau d’étude A+B Urbanisme et 
Environnement)

Echanges

13h00 – 14h30     :   Pause repas 

 Journées  
des acteurs

de 
l’urbanisme

 Rencontre technique des bureaux 
d’études urbanisme sur le thème de 

l’évaluation environnementale



14h30 – 15h30     : Comment réaliser une bonne évaluation environnementale     ?   

• 2ème séquence : L’AEU et l’évaluation environnementale

Ce qu’est l’AEU et ce que n’est pas l’AEU
La plus-value pour l’évaluation environnementale
Michèle Debayle (ADEME) 

• 3ème séquence : Réflexion pour un cahier des charges « type » en 
Limousin

Les points clés de la prestation attendue
Clarisse Bernard (DDT 87) 

• 4ème séquence : Qui peut contribuer à l’évaluation environnementale ?

Les données mobilisables
L’expertise mobilisable
Comment s’y prendre pour travailler ensemble
Yvan Grugier (CEN Limousin - animateur Natura 2000)
Thierry Fourgeaud (DREAL/VERPN) 

Echanges

15h30 – 16h00     : Le rôle de l’autorité environnementale  

Le sens de la décision et de l’avis de l’AE 

Les différentes procédures dans le domaine de l’urbanisme

EER > avis Ae

organisation des services de l’État : rôle préfecture / DDT /DREAL
supports : les documents mis à disposition

Cas par cas > décision de l’Ae

organisation : rôle préfecture / DDT /DREAL
supports : les documents mis à disposition

Les points de vigilance
Valérie Dubourg (DREAL/SRDD/AE)

Rôle de la DDT dans le cadre du conseil amont
Dominique Birot (DDT23)

Echanges

16h00 – 16h15     : Conclusion  

Quelles attentes de sujets pour une prochaine réunion ?
Évaluation de la journée attendue
Marc Chevrier (DREAL/SRDD)


